
Comment élaborer et faire approuver un Plan d'Organisation du
Travail ?

Réponse courte

L'élaboration d'un Plan d'Organisation du Travail relève de la responsabilité de l'employeur, qui en arrête la

rédaction sur la base de l'activité prévisible de l'entreprise. Le projet doit ensuite être soumis pour avis à la

délégation du personnel au plus tard cinq jours avant l'entrée en vigueur du POT. À défaut de délégation, ce sont les

salariés concernés qui doivent être consultés. La procédure de consultation est obligatoire mais n'équivaut pas à un

droit de veto : l'avis est consultatif.

En cas de désaccord motivé de la délégation ou des salariés, le litige est porté devant le Directeur de l'Inspection

du travail et des mines, qui dispose d'un mois pour tenter une conciliation. Si le désaccord persiste, l'Office national

de conciliation peut être saisi. Cette saisine n'a toutefois pas d'effet suspensif et le POT peut entrer en vigueur

pendant la procédure. La communication aux salariés concernés s'effectue par le moyen le plus approprié.

Définition

L'élaboration d'un POT est un acte unilatéral de l'employeur dans l'exercice de son pouvoir de direction,

encadré par une procédure consultative obligatoire. La rédaction du document doit refléter fidèlement l'activité

prévisible de l'entreprise sur la période concernée et anticiper les variations de charge prévisibles dans le respect

des limites légales.

La procédure de consultation préalable de la délégation du personnel n'est pas une simple formalité. Elle

conditionne la validité du POT et permet à la représentation du personnel de faire valoir des observations sur

l'adéquation entre l'organisation proposée et les contraintes opérationnelles ou personnelles des salariés.

Conditions d’exercice

L'élaboration du POT obéit à un calendrier et à des règles de procédure strictes.
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Règle Application

Initiative Employeur, dans l'exercice du pouvoir de direction

Délai de consultation 5 jours avant entrée en vigueur du POT

Organe consulté Délégation du personnel ou salariés à défaut

Forme de l'avis Avis consultatif, peut être négatif et motivé

Recours en désaccord ITM puis Office national de conciliation

Effet de la saisine Pas d'effet suspensif sur l'entrée en vigueur

Communication finale Tous les salariés concernés

Conservation Document à disposition de l'ITM

Modalités pratiques

Le déroulement de la procédure d'élaboration et d'approbation suit un séquencement précis.

Étape Mise en œuvre

Analyse de l'activité prévisible Volumes, saisonnalité, contraintes clients

Rédaction du projet de POT Mentions obligatoires de L.211-7

Convocation de la délégation Réunion dédiée ou point inscrit à l'ordre du jour

Communication du projet Remise du document avec délai d'examen suffisant

Recueil de l'avis Avis écrit, daté, motivé en cas de refus

Saisine ITM si désaccord Lettre du Directeur ou du délégué

Communication aux salariés Affichage, intranet ou remise individuelle

Entrée en vigueur À la date prévue dans le POT

Pratiques et recommandations

La qualité de la consultation de la délégation du personnel est un facteur clé de stabilité du POT. Une remise du

projet quelques heures avant la réunion, sans délai d'examen suffisant, est susceptible de fragiliser la procédure et

d'alimenter un avis négatif motivé. La pratique recommandée consiste à transmettre le projet une semaine avant la

réunion afin de permettre une analyse sérieuse par la délégation et une discussion constructive.
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Le caractère consultatif de l'avis ne dispense pas l'employeur d'un examen attentif des observations formulées.

Plusieurs décisions de l'ITM ont rappelé que la motivation du POT doit tenir compte des observations légitimes de la

délégation, notamment lorsqu'elles portent sur des contraintes opérationnelles non perçues par la direction. Une

transcription claire des arbitrages dans le procès-verbal de réunion sécurise la procédure.

L'articulation avec une convention collective applicable demande une vigilance particulière. Lorsque la convention

prévoit une procédure renforcée d'élaboration du POT, par exemple un accord d'entreprise plutôt qu'un simple avis,

l'employeur doit s'y conformer sous peine de nullité du POT. L'audit préalable des dispositions conventionnelles est

une étape incontournable avant tout projet d'organisation du travail.

Cadre juridique

L'élaboration et l'approbation du POT mobilisent plusieurs articles complémentaires.

Référence Objet

Art. L.211-7 Procédure d'élaboration et de consultation du POT

Art. L.211-6 Période de référence et modulation

Art. L.211-12 Limites maximales à respecter

Art. L.414-3 Compétence consultative de la délégation

Art. L.211-8 Horaire mobile, alternative au POT

Art. L.211-5 Durée hebdomadaire normale

L'avis de la délégation du personnel est obligatoire mais consultatif. Un avis négatif n'empêche pas l'entrée en vigueur du POT mais

déclenche la saisine de l'ITM en cas de litige.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.

3  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois

https://itm.public.lu/
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-7
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-6
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-12
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-8
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://itm.public.lu/

